
• Vous avez 65 ans ou plus.
• Vous vivez au Canada.
• Vous recevez une pension de SV. (canada.ca/securite-vieillesse) 
• Votre revenu annuel est :
  • inférieur à 22 488 $, si vous êtes une personne célibataire, veuve ou divorcée;
  • inférieur à 29 712 $, si votre partenaire (conjoint, conjointe, conjoint de fait ou 
    conjointe de fait) reçoit une pension complète de la SV;
  • inférieur à 41 616 $, si votre partenaire reçoit l'Allocation;
  • inférieur à 53 904 $, si votre partenaire ne reçoit ni pension de la SV ni Allocation.

Période de 
renouvellement 
du Supplément 
de revenu garanti

Besoin d’aide ou d’information concernant votre SRG ?

Êtes-vous admissible ?

Le SRG, c’est quoi ?
Il s’agit d’une prestation mensuelle non imposable versée aux personnes aînées à faible 
revenu qui reçoivent la Sécurité de la vieillesse (SV).

Avez-vous produit votre déclaration de revenus ?

Service Canada peut vous aider : 
 par téléphone : 
• Sécurité de la vieillesse : 1-800-277-9915
• Centre d’appui des services mobiles (ce service s’adresse aux personnes 
 qui n'ont pas accès à Internet ou qui éprouvent des difficultés concernant 
 notamment la langue ou la littéracie) : 1-877-631-2657
 en personne : bureaux.service.canada.ca/fr

Service Canada offre également des services mobiles aux communautés. 
Pour trouver ceux qui vous intéressent à proximité, visitez la page :                                                                                                                   
canada.ca/fr/emploi-developpement-social/services/services-mobiles-liaison-communautes

Mise à jour : 27 février 2026

Chaque année, en juillet, des milliers de personnes aînées cessent de recevoir 
leurs versements du Supplément de revenu garanti (SRG). Pour éviter cette situation, 
il est essentiel de produire votre déclaration de revenus avant le 30 avril.

https://bureaux.service.canada.ca/fr
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/services/services-mobiles-liaison-communautes.html
https://www.canada.ca/fr/services/prestations/pensionspubliques/securite-vieillesse.html

